
ETAPE (0) : L’assuré se connecte à son compte ameli et se rend sur la page d’accueil

Il sélectionne Mes  
démarches

Puis Déclaration  
du nouveau né

1

2

Déclaration du nouveau-né



ETAPE (1) : L’assuré prend connaissance des conditions exigées et des documents nécessaires à la bonne  
réalisation de la démarche

Si l’assuré n’a pas déclaré son nouveau-né  
auprès de sa mairie, il clique sur « Je n’ai pas  
tout ». Il sera alors invité à le faire, et  
renvoyé vers la page d’accueil.
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ETAPE (2) : L’assurée renseigne l’identité de son nouveau- né

L’assurée peut ajouter 
jusqu’à 3  prénoms.
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La démarche est terminée

 L’identité de l’enfant soit connu au registre de l’état civil 

Autrement dit, l’état civil a bien été mis à jour suite à la déclaration des  
parents à la mairie.

ET

 Le nom (usage ou de naissance) de la mère soit le même que  

celui de l’enfant

ET

 L’Assurance Maladie ait bien connaissance de la grossesse de la mère

Si une de ces 3 conditions  
n’est pas remplie, la  
démarche se poursuit

A condition que…

Dès que le nouveau-né est
inscrit, 48 heures après avoir 
fait la démarche, l’assuré
devra mettre à jour sa carte
vitale
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ETAPE(3) : L'assuré(e) saisit les informations du second parent

Le nom et prénom

Ainsi que son NIR  
et la clef
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La démarche est terminée

48 heures après avoir fait la 
démarche, l’assuré devra 
mettre à jour sa carte  vitale

 le nom de l’enfant corresponde à celui du père  

ET
 le père appartienne au régime général ou à un régime partenaire

ET

 L’adresse postale des deux parents soit identique

OU

 Les coordonnées bancaires des deux parents soient identiques

Si l’une de 3 conditions n’est  
pas remplie, un document 
doit être joint

A condition que…
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ETAPE(4): L’assuré(e) télécharge l’acte de naissance du nouveau-né 
(1/2)

Attention à bien  
respecter les  
formats et la  
taille des fichiers  
indiqués
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ETAPE(5): L’assuré(e) télécharge l’acte de naissance du nouveau-né (2/2)

Le document chargé  
s’affiche, il est prêt  
à être envoyé
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ETAPE(6): L’assuré(e) décide ou non d’inscrire son enfant sur les cartes vitales des deux parents
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ETAPE(7): L’enfant est reconnu

Dès que le nouveau-né est  
inscrit dans nos fichiers, un  
courrier est envoyé dans la 
messagerie du compte ameli 
de l’assuré(e),  l’invitant à 
mettre à jour sa  carte
vitale
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